
 1

ULRIC DE VARENS 

SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 4.000.000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : PARIS (75116), 49 AVENUE D’I ENA 

398 667 063 RCS PARIS 

__________ 

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société ULRIC DE VARENS sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le 10 juin 2009 à 8 heures 30, au siège 
social, à l’effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

ORDRE DU JOUR 

- Examen du rapport de gestion du conseil d'administration et du rapport général des 
commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et sur les 
comptes consolidés du groupe. 

- Examen du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L.225-38 et suivants du Code de commerce. 
- Examen du rapport spécial du conseil d'administration prévu par l’article L.225-209 du Code 
de commerce sur les opérations réalisées par la société sur ses propres actions. 
- Examen du rapport du président du conseil d’administration sur le fonctionnement du 
conseil et les procédures de contrôle interne de la société. 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008. 
- Approbation des comptes consolidés. 
- Quitus aux administrateurs. 
- Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
Commerce. 
- Affectation du résultat. 
- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de faire racheter en bourse par la 
société ses propres actions. 
- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à l'annulation des 
actions propres de la société. 
- Ratification du transfert du siège social. 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

PREMIERE RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du conseil d'administration 
et des commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 31 
décembre 2008 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
ou résumées dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice de 3.450.501 €. 

Conformément aux dispositions de l'article 223 du Code général des impôts, nous vous 
signalons que le résultat de l'exercice tient compte d'une somme de 15.000 €, correspondant à 
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des charges non déductibles du résultat fiscal selon les dispositions de l'article 39-4 du même 
code. 

DEUXIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du conseil d'administration 
et des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés du Groupe ULRIC DE 
VARENS arrêtés à la date du 31 décembre 2008 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, faisant ressortir un 
résultat net consolidé de 4.166 K € et un résultat net consolidé part du Groupe de 3.316 K€. 

TROISIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 

L'assemblée générale donne aux administrateurs quitus entier et sans réserves de l'exécution 
de leur mandat pour ledit exercice. 

QUATRIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 

L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice représentant un bénéfice de 
3.450.501 € au compte « Report à nouveau ». 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée 
générale prend acte que les sommes distribuées à chaque action à titre de dividendes pour les 
trois (3) exercices précédents ont été les suivantes : 

Exercice social Dividendes Abattement  
(article 158 du CGI) 

Montant éligible à 
l’abattement 

31/12/2007 Néant Néant Néant 

31/12/2006 0,31 € 0,124 € NC 

31/12/2005 0,50 € 0,20 € NC 

CINQUIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux 
comptes sur les conventions relevant des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, 
poursuivies ou conclues au cours de l'exercice écoulé, approuve ledit rapport. 

SIXIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère ordinaire 
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L'assemblée générale, en application des articles L.225-209 et suivants du Code de Commerce 
et des articles 241-1 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, 
autorise le conseil d'administration, avec faculté de subdéléguer, pour une durée de dix-huit 
(18) mois, à faire acheter par la société ses propres actions, dans la limite de 10 % du nombre 
d'actions composant le capital social, en vue, par ordre de priorité : 

- de l’animation du titre au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte AFEI 
(Association française des entreprises d'investissement) reconnue par l'Autorité des Marchés 
Financiers, 

- de l’optimisation de la gestion financière de ses fonds propres, 

- de l'octroi d'actions ou d'options d'achat d'actions aux salariés de la société et/ou des sociétés 
qui lui sont liées dans les conditions de l’article L 225-180 du code de Commerce, 

- de la conservation et de la remise ultérieure d'actions à titre d'échange ou de paiement dans 
le cadre d'opérations de croissance externe ou à l’occasion d’émissions de titres donnant accès 
au capital, 

- de l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’adoption de la résolution 
relative à l’autorisation d’annulation par la société de ses propres actions figurant à l’ordre du 
jour de la présente assemblée, 

- plus généralement de la réalisation de toute autre opération admissible par la réglementation 
en vigueur. 

Ce rachat pourra s'effectuer aux conditions suivantes : 

- Le prix maximum d'achat ne pourra excéder 20 € par action, hors frais, 

- Le prix minimum de vente ne pourra être inférieur à 2,5 € par action, hors frais, 

sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la société. 

Cette autorisation est valable dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, 
et se substitue à celle donnée par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 
25 juin 2008. 

Le nombre d'actions acquises par la société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou 
d'apport ne peut excéder 5 % de son capital. 

Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués par tous moyens 
conformes à la loi et à la réglementation en vigueur, y compris par cession de blocs. 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de 
subdéléguer, pour décider de procéder à la réalisation des opérations décrites ci-dessus, passer 
tous ordres de bourse, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et déclarations, 
notamment auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, et, d'une manière générale, faire le 
nécessaire pour l'application de la présente autorisation. 

Le conseil informera chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente autorisation. 
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SEPTIEME RESOLUTION  

Résolution à caractère extraordinaire 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, sous condition suspensive de l'adoption de 
la résolution précédente, autorise la société à procéder à l'annulation de tout ou partie de ses 
propres actions acquises au titre de la mise en œuvre de l’autorisation de rachat par la société 
de ses propres actions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital par périodes 
de vingt-quatre (24) mois. 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d'administration pour décider de 
procéder à ces annulations d’actions, réduire corrélativement le capital social en imputant la 
différence entre la valeur de rachat des actions annulées et le pair sur les primes et réserves 
disponibles, et, d'une manière générale, faire le nécessaire pour l'application de la présente 
autorisation.  

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de 
subdéléguer, à l’effet de constater la réalisation de la ou des réductions de capital, modifier en 
conséquence les statuts et accomplir toutes formalités nécessaires. 

Cette autorisation est valable dix-huit (18) mois. 

HUITIEME RESOLUTION  

L’assemblée générale ratifie le transfert du siège social de PARIS (Ville de Paris), 47 rue 
Boissière à PARIS (75116), 49 avenue d’Iéna décidé par le conseil d’administration du 
17 novembre 2008. 

____________________________________ 

Tout actionnaire, quelque soit le nombre d’actions qu’il possède, pourra prendre part à cette 
assemblée, s’y faire représenter par son conjoint ou par un autre actionnaire. Toutefois, 
conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, pour être admis à 
assister à cette assemblée, à voter par correspondance ou à s’y faire représenter : 

- Les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits en compte 
« nominatif pur » ou « nominatif administré », au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à 
zéro heure, heure de Paris ; 

- Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être enregistrés au troisième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. L’inscription ou l’enregistrement 
comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 
seront constatés par une attestation de participation délivrée par ce dernier en annexe au 
formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis 
au nom de l’actionnaire. Une attestation pourra être également délivrée à l’actionnaire 
souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission 
le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Les actionnaires qui souhaitent voter par correspondance peuvent demander, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception devant parvenir au siège social, six (6) jours 
au moins avant la date de l'assemblée, que leur soit adressé un formulaire de vote par 
correspondance; les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en 
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considération que si le formulaire, dûment complété et signé et incluant l’attestation de 
participation, est retourné au siège social trois (3) jours au moins avant la date de la réunion. 

L’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer 
directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter. 

Les demandes d'inscription de projets de résolutions doivent être envoyées au siège social à 
compter de la publication du présent avis et jusqu’à vingt cinq (25) jours avant l’assemblée 
générale. 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués à l’assemblée 
générale seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social. 

Cet avis tiendra lieu d'avis de convocation, sous réserve qu'il n'y ait pas de modification 
apportée à l'ordre du jour ou au texte des projets de résolutions. 

Le conseil d'administration 

 

 


